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SÉANCES MENSUELLES

DE LA

SOCIÉTÉ HlSTOaiQUÉ ET ARCHÉOLOGIQUE DU PÉRIGORD

Séance du jeudi 13 avril 1950

Présidence de M. le D"- Ch. LAFON, Président

Prcsejils : 17. — Excusés : 3.

M. LE Président fait des nxeux pour le rétablissement de
M. Delpy, architecte de la ville, <iui a été victime d'un grave
accident d^'automDbile.

Remerciements. — M. Pivaiulran, M. d'Arlensec.

Correspondance. — Lettre de M. le Ministre de l'Educa
tion nationale, dieinandiuit que toute la publicité désirable'
soit faite autour du prograinme <lii Congi*cs des Sociétés
savantes pour 1950; — demande d'enquête sur Férémi-
lisme, émanant de la BIbIjolhèque dl'Histoire des. Religions
(Faculté des lettres de Paris); — circulaire de La Société
des Etudes du Lot, relative au congrès qui se tiendra dans
cette ville, les 20, 21 et 22 mai. '

Revue des périodiques. — Din lou cro, bulleliTi de liaison
des Spéléologues périgourdins. S.S.F. — E.D.F. — N" 1
(1948-1949); 8 p. ronéotypées.
M. LE pRÉsiDE.\T signale dans Moun pais, de février 1950,

l'évocation, par M. R. Larebière, du galant abbé d'Ajdie :
c'est ce personnage qui fil Mtir Fhôtel devenu l'Hôtel de
l'Univers, puis Faeluelle Chambre (le Commerce de Péri-
gueux; dans le même numéro, deux porlraiis de Rachllde,
l'un dans sa seizième année (collection Jean Secret); l'or
gane (les « Croquants » demande au maire de Périgueux
que le nom de la grande romancière soil donné «i une rue
de la ville.

Autres articles recomimandés : dans le Bulletin de la
Société archéologique du Limousin, t. LXXXIII (1950),
« Les cultes gallo-romaiiis en Haute-Vienne », par
M. Franck Delage; — « Plaques de cheminées provenant
de la forge de Mondon (1607-1688) », par le O Marlignon;
très, différentes des plaques du Périgord'.
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Dans le Bulletin de la Société archéologique, historique
et littéraire du Gers, LI* année, 1" trimestre 1950, « Une

tentative anglaise contre Lecloure en 1384 », j^ar M. H. Mo-
rel; — « Les noms propres de personne en Gascogne », par
M. Z. Baqué : la plupart d'entre eux se retrouvent dans la
Dordogne, les étymologies données sont excellentes.
Du point de vue locat, il faut retenir <lans. les Annales du

Midi, t. XLI (1949), l'article de M. J. Bernard, « Lo népo
tisme de Clément V ». Le Pape d'Avignon comptait un
grand nombre de Créatures ou de fidièles <lans les diocèses
de Pérlgueux et de Sarlat. On connaissait déjà ses étroits
rapports avec la famille des comtes de Périgord'. (Signalé
par M. La VERONE.)

De son. côté, la Revue des Hommes et des Mondes publie
en ce moment « Cinq filles et un fils », intrigue romanes
que que M. Jean Orieux a située en Bergeracois à l'époque
des ravages du phylloxéra. (Signalé par M'. Corneille.)

Entrées d'ouvrages et de documents. — Le cbdteau de
Gauaudun en Agenais. Description et histoire, par Ph.
Lauziin; revu par .T.-R. Marboutin. Bergerac, Imipr. géné
rale du S.-O., 1949.; in-8", 86 p., 5 pl. cl I plaiii; offert par
M. le chanoine Marboutin, que M. le Préshlenl, après l'avoir
remercié, félicite d'un travail si consciencieux. Au xiT siè

cle, le château de Gavaudun, repaire d''héréli<iues„ fut pris
par l'évêque de Périgueux, Jean d''Assi(le; ili tlevint plus
lard le fief de plusieurs Maisons illustres, souvent mention
nées dans rhistoire <l.u Périgord inéridiional : lesi Valens
(Baleins ou Balenx), les Durfort, les Lustrac, les Caumont;

Jean Lassaigne, Figures parlementaires. L'apport d'un
département [la Dordogne] à la politique française. Pré
face (le M. le P' Monnciville. Paris, Ed.. du Globe; in^-S®,
430 p.; achat par souscription. Cet ouvrage, à l.'i fois conir
plet et impartial, d'une belle tenue lillérairè, honore notre
distingué collègue, M. Jean Lassaigne, et comble une lacune
de la bibliographie locale. M. le Président souhaite à Figu-,
res parlementaires un beau succès auprès de tous nos comr
patriotes : c'est un litre qui les concerne au premier chef;
Annales de la Congrégation de la Mission (Lazaristes), ,

t. 114-115 (1949-1950), n"" 456-475, contenant Félude du
chanoine F. Contassot, Supérieur du Grandi Séminaire de
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Përiguètix, « Saint Vincent de Paul et le Pérlgord Or
donné prêtre à Chûteau-î'Evêqiie, il, y a trois cent cinquante
ans, dans des circonstances que l'auteur s'efforce d/éclair-
cir, M. Vincent, a pleinement exercé dans notre pays Tac-
lion réformatrice et rajeunissante du catholicisune qui est
son plus haut titre de gloire. EMe s'est affirmée en Périgord
par rinlermédiaire des amis et des créatures du grand
saint : Mgr de Brandon, à Périgueux; Mgr Sevim à Sarlat,
elle est. matérialisée par la création des Séminaires diocé
sains et d''antres mesures prises dans le domaine séculier
et régulier.

M. le Président remercie M. Conlassot de son savant

hommage.

M. LE Président offre aux archives de la Société une

lettre originale d'Anne de Lévy, duc de Ventadour, gou
verneur du Limousin, datée du 26 juillet; sans millésime
(prohablement 1591), du camp de Penarlige, elle donne à
son destinataire, M. de la Goutte — celui que les Faits
d'armes de Geoffroi de Vivans appellent le S"" de Prais, en
Pérlgordf — Tordre de prendre le commandement de la ville
de Donzenac, en Lrinousin; la copie dl'iine requête présen
tée au sénéchal civil de Bergerac, le 25 avril! 1775, par Jean
Arpheilic, m!' chirurgien de celte ville, et ses sœurs conlre
les définileurs de TŒuvre de Charité. Parmi les documents

transcrits à Tappui de celle procédure figiu'cnt le hail à
rente et la vente d'une pièce de terre dans Tenclos de la
citadelle de Bergerac (1670 et 16fô), ainsi que dies actes
concernant Talliance de la famille des demandeurs avec la
famille Prévôt, du village de Leygonie, paroisse de Monta-
gnac-la-Crempse; cahier de 18 feuillets papier.

Communications. — M. le Président signale qiTun sar-
cophiige vient tTêlre découvert, après d'autres, aux Mar-
tines, près de Marsaneix.

M. LE Secrétaire général a reçu de MM. Blanc et
Bourgon leur étude sur le gisement paléolithique des Fau-
rilles cl ses indu.stries.

M. E. Vaulier, d'Eyiinel, nous fait part de la découverte
qu'il vient de faire, aux Termes-Bas, commune de Saint-
Aubin-de-Cadelechs d'un souteiTain-refuge utilisé lors des
persécutions religieuses des xvii' et xvni' siècles'. L'entrée
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de ce « cluseau » est au pied d'une petite falaise calcaire,
non loin d'une fontaine assez abondante. Le plan joint à
la lettre de M. Vautier permet de le suivre dans ses inves
tigations qui n'apportent pas (rélément nouveau de discus
sion. D'autres souterrains-refuges de la région d.'Eymet, une
fois que notre correspondant les aura prospectés, seront
peut-être plus éloquents.

M. Grelière, dans Sud-Ouest, a retracé les circonstances

dramatiques de l'incendie, par les Allemandis, diu château
de Rastignac (30 mars 1944). La reconstruction de rédifice
se poursuit activement. Au sujet de la date initiale, M. La-
vergne la fixe à 1830, d'après des plans conservés aux Ar
chives départementales.

Sous le titre « Hommes et choses du Périgordi s>, notre
collègue; M. I.,éon Michel, a donné:, dans les. Voies nouvel
les, dfès le 7 mars 1950, une étude dfensemlble sur le site

et révolution urbaine de Périgueux : elle mérite de ne pas
rester inaperçue, comme c'est, bien souvent, le cas des arti
cles de journaux.

M. Couvrat-Desvergnes a résumé pour nous deux com'-
munications. faites à l'Institut par le P. Henri-Bernard
Maître. II. y traitait du « Petit ministre » die Louis XV,
Henri Berlin, dans ses rapports avec les Jésuites de la
Mission française de Pékin. C'est là l'origine de cette « Cor
respondance littéraire », dont le monumental recueil est
conservé à la Bibliolhèque Nationale et à la Bibliothèque
de l'Institut. '

Et, puisque de Chine il si'agil, notre zélé collègue rap
pelle que la première traversée de la France à la Chine
fut faite en 1698, par « l'Amphitrile ». Un Périgourdin, le
chevalier Louis dé Lagrange-Chancel, frère du poète des
Plulippiques, y participait comme officier des-vaisseaux du
roi, ainsi qu'un Jésuite, le frère Charles de Beileville, â qui
est attribuée la facture du grand rélable de la Cité. Le che
valier a laissé de son. voyage en Chine une relation détail
lée que M. Couvrat-Desvergnes se propose drétuditer de plus
près à L'intention de la Société.

M. Oranger fait un compte rendu des Souvenirs de Jeu
nesse dé notre érnînent collègue, M. Henri Lacape.



M. Jean Secret parle d'un curieux projet de décoration,
picturale établi pour la cathédrale Sainl-FronL par un pein
tre obscur du xix* siècltv Lainaire. Les photographies des
maquettes ont été obligeamment communiquées à notre
secrétaire adjoint par M. l'Arcbitecte des Monimienlsi his
toriques. Il est heureux pour la vénérable basilique dé Péri-
gueux que ce projet soit resté dans' les carions.

Admission.s. — Bahdy, Périgueux, présentée par
MM. Bardy et Pierrel;

M. Pierre Bonis, boulevard Saint-Gcrmaiiis, 225, Pa
ris (VIP); présenté par MM. Laforesl et R. Clei-gerie;
M. Lucien Clément, licencié ès sciences, professeur, rue

Baudeli<iue, 22, Paris (XVIIP); présenté par MM'. Ch. et
P. Lescure;

M"® CoNQUET, VilIefrancbe-de-Longchapt; présentée par
M""® Gard-eau et le D*" Conquel;

M'"" R. Dumigrqn, Villefranche-de-Longchapt; présentée
par MM. R. et J. Dumigron;
M. Georges Gory, directeur des Sei-vices agricoles de la

Dordogne, et M"®, rue Sirey, Périgueux; présentés par
MM. J. Secret et Wilhelnit;

M-"'® Maurice Guilloux, Neuilly-sur-Seine; présentée par
M"*® Gard)eau et M. Guilloux;

M. Jean-André Maleville, O. médecin-chef de la Ma
rine en retraite, rue d;u Plantier, 14, Périgueux; présenté
par M'"'" Mongibeaux et M. Lavergne;
M. fablié Sabouret, curé de Monlcaret; présenté par

M. le chanoine Mai-quay et M. Jean Secret.

Le Secrétaire général, Président,

G. Lavekgne. b' Gb. Lafox.

Séance du 4 mai 1950

Présidence de M. le ly Ch. LAFON, Président

Présents : 25. — Excusé : 1.

Nécrologie. — Le D*" Stépben-Chauvet; ce savant prati
cien avait donné à notre Bulletin des articles apprécies.
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Vosa. — A la demande de M. Pérol, la Sociélé historique
et archéologique du Périgord s'associe au vceu que la So
ciété des Amis de Montcarel vient d'adopter, en vue du
classement, au nombre des monuments historiques, de la
tour de la librairie du château de Montaigne, qui n'est
qu'inscrite à rinvenlaire.

Informations. — M. li-: SEcnÉTAiRK général donne le
programime du Congrès international des Sciences préhisto
riques et proto-historiques (3° session), qui se tiendra à
Zurich^ du 14 au 19 août 1950.

Il' mentionne la conférence donnée au Théâtre municipal,
le 26 avril, par MM. François et Pierret, qui ont parlé
de quelques-unes de leurs explorations souterraines en Pé-
rigord.

Il annonce, d'après une coupure de journal ohligeanit-
ment transmise par M. Rol, la vente aux enchères publi
ques du mobilier du château de Fénelon (30 avri-Ii); elle
sera vraiseniiblableinent suivie de la vente du cJiàleau lui-

inême — ce que chacun peut déplorer.

Commiinicalions. — Sur les indications fournies par
l'Argus du livre, M. R. Couvrat-Desvergnes nousi fait tenir
une première liste des ouvrages ou albums publiés par le
grand caricaturiste Sera'.

M. Maurice Vidal preml date pour l'étude qu'il se pro
pose de consacrer à des inicrolilhes recueillis au cours de
sondages effectués au Mouslier. postérieurement à la dé
couverte du squelette du Roc-du-Barbeau.

M. André Biuié signale l'imporlanL ouvrage que notre
érninenl collrcgue, M. Maxence Bibié, vient de publier aux
éditions Sirey. «ous le lllre : La Communauté internatio
nale et ses institutions.

M. Géraud' Lavergne donné un aperçu de ses recherches
sur les armoiries de la ville de Périgueux. Il passe en revue
les divers types d'écussons adoptés du xV siècle à nos
jours. A travers tant de modèles différents, rarement bla-
sonnés <lans les règles de l'art, il est assez difficile de déga
ger la tradition héraldique de la ville. Dans la pratique, ces
armoiries ont été rendues de tant de façons sur nos édifices
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publics qu'on ne sait plus quelle est la bonne. Ou souhai
terait de \x)ir un. type unique sfiraposer.
M. Jean Secret demande que cette étude soit communi

quée à toutes fins utiles à la-Municipalité de Périgueux.
M. Andaé Jouanel étudie la campague menée par Cau-

monl-Laforce cjDntre les Ligueurs du Périgord en 1591 : il
leur reprit les châteaux des Bories et de Rognac. Aucun
historien n'avait encore parlé de ces faits d'armes; le docu
ment découvert dans les archives do Bergerac par notre
vice-président permet de réparer cette omission.
La prise de Plazac, observe M. Secondât, doit se ratta

cher à ces opérations militaires.

M. Corneille présente deux listes informes' die gen.lils-
hoirtra.es du Périgord'(une soixantaine), ayant servi comme
officiers ou officiers supérieurs dans les armées du roi au
xviii* siècle; — un contrat de transaction, passé le 8 mars
1640, entre les frères dé La Marthonie, respectivement
sieurs de Condat et de Boschaud^ sous le consenleanent de
leur père, seigneur de Puyguiiliemi et al>bé commendalalre
de Boscliaud.

Sur quelques' feuillets déchirés et presque effacés, rap-
I>ortés, conume la pièce précédente, de Puyguillhenii, noire
trésorier a retrouvé un compte de dépenses établi par le
régisseur de M. de Raslignac, lors d'un voyage qidiL fit à
Bordeaux en 1798-1799, aux fins d'y négocier les vins récol
tés sur les terres du marquisat, à La Bachellerie, Luzech,
etc... Suivant ce document, les. fûlsj transportés sur des
chars à bœufs jusqu'à Moissac, étaient embarqués sur la
Garonne en période de hautes eaux. Durant le trajet, il
fallait exercer une suiveillance constante sur la cargaison,
car les bateliers n'étaient pas tous desi modèles d'honnê
teté et s'entendaient en soustractions frauduleuses. Une

fois à quai à Bordeaux, les tomieaux devaient être gardés
jusqu'à leur enlèvement par les acheteurs : de là des frais
généraux qui grevaient d'avance la recelte escomptée.

M. Corneille dépose ces papiers dians les archives de la
Société.

M. Jean Secret offre une vue de Château-U'Evêque vers
1870; peinture de Fargis, conservée au presbytère de
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ris (XV"); présenté par MM. Dusolier et Maxence Blbié;
M. l'abbé Martinetty, curé de 01Je«; présenté par

MM. les chanoines Guibert et Galineau.

Le Seùréiaire général,
G. Lavergne.

Le Président,

Df Ch. Lai-on,

Saint-Front; reproduite en carte postale par la Société de
Saint-Vincent-dc-Paul, à Toccasion du pèlerinage organisé
le 7 mai prochain pour caniméraorer rordînation dans cette
paroisse tl-c l'illustre « Monsieur Vincent ».

M. LE PRi'isiDENT dit ({uo L'autcur de ce naïf tableautin,
Jiorloger-bijontier de profession, enseignait en même
temps le dessin. Au lycée de. Périgueux, les élèves Pavaient
surnoniiné Paoulo — c'est ainsi que Fargis prononçait le
mot « Porte », quand il' avait à s'en servir contre les lui*bu-
lents. Fargis a son tonilbean au cimielière de H'Ouesl : il y
est représenté gisant, la calotte sur la tête, en veston et
saixs cbaussures.

Notre secrétaire adjoint expose, déiîuMivenient mise au
point, sa carte des clochers-murs de la Dordogue.

Pendant son dernier séjour à l'abbaye de Solesmes,
M. Jean Secret a pu idenlilier trois nouvelles toiles des-
peintres périgourdins, J.-D. cl François Lafon, père et fils :
ce sont desi portraits de religieux bénédictins. Déjà à la
séan<!e du 8 mal 1047, avaient été évoqués les deux frères
de l'artiste, qui entrèrent tous deux dans Tordre de Saint-
Benoit. L'un d'eux, le P. Xavier, ajoute M', le Président, prê
chant le Carême à Brantôme, se faisait servir, avant de
monter en chaire, une côlelelte — et cela inénic les jours
maigres : la prédication, disaithil, exige une grande dé
pense de forces.

Adnus.sions. — M. Boiiie-Ducl.aud, instituteur, Sainl-
Antoine-Cumont (Dordogne); présenlé*])ar MM. Dusolier et
Pradère;

M"® L.-Roger Laval, Périgueux; présentée par MM. R. et
L. Laval;

M. Robert Larebiêre, chef de service à la Bibliothèque
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ASSEMBLEE GENERALE

(lu jeudi 2 juin 1950

Présidence de M. le EK Ch. LAFON. Président

Présentsi ; 20. — Excusé : 1.

Nécroloijie. — M. Maurice Labrousse; M. Maxence Bibîé
professeur de Droit international à la FacuMé de Bordeaux
ancien député de la Dordognc, ancien ministre, qui eût clé
pour le BuUeiin un collaborateur déjà apprécié.
L'assemblée s'unit aux regrets expriiiiés par M. le Pré

sidenl.

Remerciements. — MM. Borie-Duclaud et Larebière.

Entrées d'ouuraycs et de documents. — Le livre d'A.
Leroi-Gourhan, Les fouilles préhistoriques (technique et
méthodes), avec un appendice par Henriette Laniing. Paris
éd. Picard, 1950; in-S", viii-92 p., ili.; ofl'ert par les édi
leurs;

Celui de M. A. de Lacrousille, Mon Périgord. Aquarelle
de R. Dessales-Quentin. Périgueux, P. Fanlac (1950); in-8'
132 p., 14 doubles pl. en liéliogr.; jjar souscription de la
Société. M. le Président félicite notre distingué collègue qui
a su présenter « sa » province avec autant de brio que
d'exactitude, et l'éditeur P. Fanlac, qui, en dépit tics dil'A
cuEtés actuelles, nous a donné là un ouvrage de luxe;

Congrès archéologique de France. CV" session, tenue en
Souabe en 1947, par la Société française d'archéologie.
Bade, éd. Art cl Science, 1949; in-8°, 318 p., iM.; abon
nement;

h^Argus du Livre, catalogue n" 10, donnant une liste
d'ouvrages illustrés par Senr (v. le procès-verbal de la
séance de mai); — Congé limité et congé absolu délivrés
à Etienne Courtey, de Périgueux, fusilber au régiment de
Turenne, les 29 septembre et 18 décemfljre 1789; deux bel
les pièces à encadrement gravé, avec cachets de cire rouge;
offerts par le D"" Lafon.

Assemblée génércde. — M: le Président annonce que
conformément à nos anciens statuts, puisque ceux de 1947
n'ont pas encore été approuvés, il sera procédé ce jour au



— ol -

renouvellement du Bureau. A cet effet, des bulletins de vole

vont être distribues à tous les membres présents.

Le Bureau, dit M. le D*" Lafon, n'a pas jugé devoir attri
buer cette année les prix Teslut et N. Magne, mais il sou
haite combler les vides' créés dans les rangs des membres
oorrespoiulanls de la Société en proposant aux suffrages
die l'Asseinblée :

M. Higounet, professeur à la Faculté des Lelb-es' de Bor
deaux (sciences auxiliaires de l'Histoire), secrétaire général
de la Société historique du Sud-Ouest;

M. Grimal, professeur à la même Faculilé, directeur des
Antiquités historiques de la IX' Circonscription,

Cette proposition est adoptée à mains levées.
M. LE PniiSiDENT dit que nos imprimeurs, MM. Ribes et

Cournili, ont consenti au Bureau une réduction sensible du

prix d'impression du BiiUrtin; elle est basée sur la substi
tution de la coniipositioiî et du brochage mécanique au tra
vail- à la main. Les membres de la Société devront donc
dorénavant ne soumettre au Comité de rédaction que des
articles dactylographiés et parfaitement au point quant au
texte et à la ponctuation; car avec remploi de la linotypie,
les reinaniemenl.s .siur épreuves et les corrections .d'auteurs
entraînent des frais supplérnenlairesi ([ui rendli-uient illu
soire toute prévision d'économie sur le prix de la feuille.
A une observation, de M. Secondât, M. le Secrétaire génc-

rali répond' qu'il s'agit d'un essai, on le jugera à ses. résul
tats sans perdre jamais de vue l'intérêt de la Société.

Excursion à Caliors. — M. le Président souligne le fort
beau succès de la promenade du djmanclie 21 mai, le nom
bre des participants était, de 70 : soit deux autocars. Le
temps, assez incertain, ne s'est vraiment gâté que dans la
dernière étape du retour.

Partie de Périgueux à 7 h. 45, la caravane atteignit la
capitale du Quercy à II heures précises. A 12 heures, M. le
Préskient et son secrétaire général assistèrent au vin d'hon
neur offert par la municipalité aux congressistes qui
s'étaient rendus à l'appel des Fédérations historiques du
Sud-Ouest et de Languedoc-Pyrénées-Gascogne. L'après-
midi, de 14 h. 45 à 18 heures^ fut consacré à la visite
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archéologique de la ville, M. Irague, président de la Sociét
dés-,Eludes du Lot, et M. Michelel, mcrnibre de celte Société,
s'étaient très obligeanmieiit inis à la disposition, de leurs
hôtes périgourdins : ils les firent largement profiter die leur
érudition et n'ont rien, voului leur laisser ignorer des riches
ses d'art de Caliors. La Société prie ces Messieurs d'agréer
rexpression de sa gratitude.
M. le PrésidenU-après avoir félicité M. Oranger de t'excel-

lente organisation de cette sortie, remercie également notre
distingué col'Iègue, M. le D*" Deguiral, qui, le mercredi
17 mai, à 21 heures, au siège de la S<x:iélé, fit une causerie
des plus brillantes sur l'histoire et les monuments di'uhe
ville dont il connaît les moindres détails. Une vingtaine de
nos membres s'étaient rendus à l'invitation du Bureau; ils

se sont retirés' charmés de celte soirée, qui. constitue une
heureuse innovation dans la vie de notre coniipagnie, prin
cipalement pour ceux de nos collègLiCsS. qui n'ont pas la pos
sibilité d'assister à nos séances mensuelles. On y reviendra,
sans aucun doute.

luformuliom. — La Société historique et archéologique
de Libourne viendra visiter Périgueux le dimanche 4 juin.
Dans su dernière session, le Conseil général de la Dordo-

gne a volé un. crédit de 25.000 francs pour aider notre col^
lègue, M. le chanoine Sigala, à publier Fouvrage qu'il vient
d'écrire sur l'abbaye de Cadouin : ce geste sera apprécié
par tous les ëriidits.

Au nombre des mémoires' présentés à la Faculté des-Let
tres de Bordeaux en 1949, en vue d^ohtenir l.c diplôme dl'étu-
des supérieures, figure celui de M. Micge, consacré au
D'' Linarès, de Limeuil, et à son rôle à la cour du Sultan
du Maroc, Moulay-Hassan.

Communications. — M. le D" Lafon a acquis une belle
lettre autographe de Lemoyne, compositeur de miusique
périgourdin.

M. Chartroule a trouvé dans des papiers de son bisaïeul^
Jules Puybareau, maire de Milhac-de-Nonlron en 1851, le
brouillon, écrit de sa main, de radresse envoyée par cette
commune au Prince-Président, après le plébiscite des 20 et
21 décembre 1851. Le Conseil municipal félicite Louis*
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Napoléon Bonapmie d'avoir, par son coup de force, « arra
ché la France des mains desi Barbares, qui l'ont tant tour
mentée ». Ce document rellète bien l'état d'esprit des popu
lations rurales après l'échec total de la Révolution, de fé
vrier.

M. Lavergne a eu connaissance, grâce à M. Corneille,
d'une médaille frappée à l'occasion de l'exposition natio
nale qui se tint à Périgueux en 1880. Cette pièce présente,
sur la face, les armoiries die Périgueux^ du type « Château
à trois tours- » ; la Municipalité utilisait alors sur son papier
adiminislralif une vignette analogue.

M. Verrauwen' nous transmet trois numéros du journal
Chez nous, de Mussidan (mai 1950), dans lesquels notre
coliègue, M. Charmarly, campe, d'après Froissart, le per
sonnage de Raj'mond II de Monlaut, seigneur de Mussidan.

M. Corneille lit le début d'une élude sur la vie com

merciale et l'activité bancaire de Cahors au moyen âge; la
mention d'une famjlle de Diirfort i)erinet à M. le Président
et à M. Secondai de rappeler que celle-ci a essaimé en
Périgoixi.

Notre trésorier demande si, dans sonfilmi « Julie de Car-
neilhan, », M-™® Colette a fait une allusion précise à une
famille et à un* château du Périgord.

M. DE Lacrou«ille croit plutôt qu'il s'agit de la Corrè2e,
puisque la roniimcière évoque dans celte œuvre le souvenir
de son union avec Heniy de Jouvenel.
Les écrivains, ajoute M. LuVvergne, ne se soucient guère

de «ï situer » exactement le Périgord; le nom de Carneillian
lui-même n'est pas de chez nous, mais idutot du Bas<Lan-
guedoc.

M. Grangi-ir a retrouvé, dans le Magasin pittoresque de
1850, un court, et charmant article sur Périgueux, accoiur
pagné d:'une vue de cette ville, gravée sur hois <l:'après Léo
Drouyn. Notre collègue se propose de relever dans la col
lection de ce journal célèbre tout ce qui a trait à l'icono
graphie locale.

M. Jean Secret, au titre de conservateur des objets mo
biliers et objets d'art de la Dordogne, a été doté par le
Conseil général d'un appareil photographique qui permet-

'-i,
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Irn de constiluer aux archives départeinenlales une pholo-
l'hèque publique. Il présenta des épreuves <lc sos premiers
clichés (Saint-Sulpice-d'Excideiiil, Nanlhiat, Thiviers).

Il a fait à Beausoleil, dans la commune <Ie Nanlhiul, une
fort inléressanle trouvaille. Il s'a^^il d'un Calivaire, malheu-
reuseniL'Uit brisé et ù l'abandon. La hase cuhk{ue, en pierre
de taille, forme autel. Au-dessus est po'sé un l>nR-i*el,iel' de
0,60 sur 0,40 cm. environ, représentant les Saintes Femr
mes debout ou à genoux; et derrière elles; les iTiuraillcs de
Jérusalem. La croix en pierre, sculptée d'un Christ, sur
montait ce groupe : elle est en morceaux : la. léte du Cru
cifié est à peu près intacte, mais: le torse très ahîiné.

Cette œuvre réaliste, probablement du xvr siècle, s'appa
rente au Calvaire situé près de l'église de Nanlhiat, mais
plutôt aux deux bas-reliefs, placés dans If'église de chaque
coté de l'autel de la Chapelle Nord, représentant, l'un, une
Pietà; l'autre, l'enfant Jésus entre la Vierge et saint Joseph.

Eleciionft slainlaires. — En conformité des suffrages
exprimés ])ar les 20 membres prcsenUs, le Bureau, voit ses
pouvoirs renouvelés pour Tannée 1950-1951.
Président : M. le D"" Lafon;

Vice-présidents : MM. J. Durieux, Dusolier, Jouanel,
D. Pevrony et le C* de Saint-Saud;

Secrétaire yénéral : M. G. Lavergne;
Secrétaires adjoints : MM. E. Aubissb, le H. de Les-

trade et Jean Secret;

Trésorier : M. H. Corneille.

M. le Président exprime ù l'Assemblée les remerciements
dCxS élus.

Admissions. — M. Houlet, conservateur régional des
Monuments historiques, rue de la Constitution, 7, Péri-
gueux; présenté par MM. Secret et Legendre;

M?"'= LuVFave, O.I. Sà, directrice honoraire <l'écoîe, rue

Gaïubetla, 56, Périgueux; présentée par M*'® Mai'q.ueyssat
et M. Oranger;

M. Grand, instituteur, Chamiers, par Périgueux; pré
senté par MM. Vaudou et Secondât;
M. E. Vautier, rue de la Solle, Eyniet; présenté par

MM. Jouanel et Lavergne.
Le Secrétaire général,

G. Lavurgne.
Le Président,
D"" Ch. Lafon.
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ASSISTANCE AUX REUNIONS '

Mjnrs j3erion, Dnrpeix, Dumoiit, Dupuy, GiiiHe, Médus,

de Sninf-Ours; M"" Marcjiieyssal, Reylier, Veyssier;
MM. Aiihisse, Bardly, BecajuarL, Berlhelol, Borias, Cham-
parnaud, Chartroiile, Corneille, Dandurandf, Oranger, Gre-
llère, A. Jouancl, de Lacroiisille, le D"" Lalon, Lavergne,
Lescure, le D"" Malevllle, Maury, Plerrcl, Pivaudran, Plaza-
nel, Rives, Secrcl el Verhauwen.

NOTES SUR QUELQUES PETITS GISEMENTS

PREHISTORIQUES

I. — LA TRUFFIÈRE

Siliialion. — Ce gisement se trouvait sur la pente rive
droite de la vallée du Belingoii, affluent de la Dordogne,
au lieu dit « La Truffière », commune de Cussac (Dordo
gne), à 200 mètres environ de la route de Cadouin à Lalînde,
par Badefol-de-Cadouin.

A cet endroit, des rochers dominent la pente. L'un d'eux,
un peu isolé, forme un arc de cercle rentrant. C'est là qu'en
1912, au cours d'une tournée de prospection, je remarquai
des silex sur la pente el dans un petit champ situé plus bas.
En remontant, j'arrivai sur une petite plate-forme-. Je

constatai qu'elle avait été déblayée jusqu'au sol. rocheux.
On n'3'^ remarquait que ([uekjiies éclats de silex sans impor
tance. Le contenu avait été employé à fertiliser la terre
cultivée située quelques mètres plus bas. Je recherchai par
tout où je remarquai dos silex. Je pus ainsi faire une petite
récolte de pièces siliceuses qui mi'ont permis de déterminer
la nature de ce petit gisement.

IiKliislrie. — Les silex recueillis comprennent : des lames
longues, étroites, et minces, généralement brutes, parfois
terminées en grattoir (fig. 1), d'autres par des burins
droits (bec de flûte) (fig. 2 el 3) ou déjetés à gauche (fig. ̂
et 5), ou sur angle (fig. quelques grattoirs vsur bout de
lames plus courtes (fig. 0), quelques lamelles à bord



abattu (fig. 7) et une petite lame tronquée obliquement
(fig. 11) K

Cet ensemble se rapporte à un. Magdalénien supérieur
Malheureusement les objets en os, en ivoire et bois de renne

9 ^10 V^ll

Fm. 1. LA Tia'FFlKRE. ~ .YM, lame Rralloir. — 2 et S,
Larins droits. — A® /< et S. buritis déjetés à gauche. — A' <î>,
burin d'angle. = A'® d, grattoir en bout de lame. — A" g.
lameile à bord abattu. — A'®® 8 et 9, lamelles à bord courbe
abattu. — A® 10, lamelle droite à bord abattu (Azilien).
A"® 11, lame tronquée obiiqnenient (Magdalénien sup').

ont totalement disparu. Je n'ai pu trouver non plus la
moindre trace de faune.

Toutes les pièces précédentes sont palinées en blanc et
se distinguent nettement d'autres plus petites, d'un silex
brun nullement altéré. Ces dernières comprennent des
lames courtes et larges à bord courbe abattu (fig. S et 9),
quelques-unes droites (fig. 10), toutes pièces caractérisant
TAzilien périgourdin.

Ce gisement comprenait au moins un niveau, magdalé
nien et un autre azilien. C'est la première fois qu'un dépôt

(1) Ces pièces figurent parmi les collections du Musée préhistorique
des Eyzies.



(lii Paléolithique supérieur et du Mésolithique est signalé
dans cette région. Je ne serais pas étonné qu'il ne fut pas
le seul.

A la même époque, à environ un. kilomètre en. aval, sur
la pente couronnée par les rochers dits « de Rébalai >, je re
cueillis quelques éclats de silex qui pourraient bien prove
nir de quelques dépôts préhistoriques pouvant exister au
pied de la petite falaise.

D'autre part, à quelques centaines de mètres de là, au
lieu dit « Le Marais », près d'un ancien pigeonnier, s'ou
vrent deux grottes, dont l'une précédée d'un abri, pourrait
bien avoir été habitée par nos ancêtres primitifs. L'examen
des parois de sa galerie ne m'a pas permis de trouver le
moindre vestige de décoration.s murales, mais des sonda
ges faits à l'entrée nous indiqueraient, seuls, si les lieux
ont été occupés à l'âge de la pierre.

II. — ABRI BARRY

Si, des Eyzies, on prend la route de Sarlat, après avoir
dépassé, de 600 à 700 mètres, l'embranchement allant sur
Saint-Geniès. et traversé la vallée de la Petile-Beune, on
arrive aux rochers de Gazelle, commune de Sireuil; les pre
miers forment un abri naturel assez important.
La construction de la route mit au jour, dans le talus

d'éboulis, l'extrémité d'une couche archéologique de l'âge
de la pierre.

Des traces de foyers, visibles encore en 1907, décidèrent
le D-" Lalanne à y pratiquer des fouilles qui n'ont pas été
encore publiées. Grâce à un inventaire communiqué par le
chanoine J. Bouyssonie, nous savons- que ce gisement ne
contenait qu'un seul faciès magdalénien attribuable à la
phase II (triangles scalènes et lamelles dentées).
De ce poin-t, la ligne de rochers se dirigeant en aval, vers

Les Eyzies, est creusée d'autres abris plus petits, dont le
contenu a servi à fertiliser les prés placés en avant.
Un dernier, situé à l'entrée du bois, appartenait autre

fois à M. Barry, maire des Eyzies et conseiller général du
canton de Saint-Cyprien. Avec son autorisation, en 1912,
j y pratiquai une tranchée perpendiculaire à la falaise. J y
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rencontrai une couche archéologique de 2 à 3 centimètres
d'épaisseur, très pauvre, qui me donna quelques grattoirs
sur bout de lame, des burins, plusieurs lamelles à bord
abattu, dont une du type triangle scalène. Ce petit dépôt
était de même nature que celui' du grand abri précité.

Il est probable que le contenu des autres, placés entre les
deux, était de même nature.

Il paraît y avoir eu, sur ce point, au magdalémen II, une
tribu assez importante installée au pied de cette partie de
la falaise.

Elle était voisine de celle de Crabillat \ de môme culture,

située à 700 à 800 mètres en aval, dans la vallée de la

Grande-Beune.

111. — BOULOU

A la suite des fouilles de La Madeleine et de l'abri de

Villepin, je prospectai les autres points de la propriété de
Mme gj M. de Villepin, dans la môme, ligne de rochers et
dans le vallon de Combe-Guillère. Je ne rencontrai pas la
moindre trace de dépôts archéologiques. Je'continuai mes
recherches à quelques centaines de mètres en amonl du
hameau du Petit-Marzac, commune de Tursac. Près de la

ferme de Boulon, à quelques mètres du chemin de La Gou-
délie, au bas d'une petite pente surmontée de rochers, je
remarquai quelques silex nettement travaillés, faisant pré
voir un gisement près de la falaise.

Des tranchées creusées sur divers points mirent à nu le
sol rocheux, sans rencontrer la moindre trace de foyers en
place.

Des recherches faites dans le champ du bas permirent
une récolte de pièces lithiques se rapportant à l'Aurigna-
cien2.

Il était clair qu'un dépôt préhistorique avait existé sur
la terrasse au pied des rochers, mais qu'à une date incon
nue, il avait été détruit pour fertiliser le champ.

(1) D. et E. Pevuonv : « Gisement préhistorique de Crabillnt »,
dans Bull, de la Soc. préhist. franç., 1941.

(2) Elles sont exposées au Musée préhistorique des Eyzies.
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IV. — SOUS-LE-ROC

La ferme de Sous-le-Roc, commune de Saint-Léon-sur-

Vézère (Dordogne), est vsitiiée à 1 kilomètre environ. (hi
MoiKslier, à peu de distance de la route du Mouslier à Mon-
lignac-siir-Vézère. In dominant, ainsi que la plaine de la
Vêzère. Au-dessus, et un peu en amont, se trouve une ligne
de rochers au pied desquels on remarque de gros éboulis.

Des recherches faites à droite, en avant de ces derniers,

permirent de trouver rexlrémilc d'un gisement préhistori
que peu important. La couche archéologique était à une
faible profondeur. Suivie sur quelques mètres carrés, elle

sous LE ROC

N' 1.

grattoir perooir

-V 2,

tame appointée

A» ô, lame

à étranglement

grattoir caréné

donna une industrie aliribuée à l'Aurignacien. La pièce
maîtresse des récoltes fut un fragment de défense de mam
mouth de 1 mètre de long en très mauvais état de conser
vation, qu'il ne fallait pas-songer enlever directement.
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Pour roxlraire, elle fut dégagée largement tout aiiloiir,
puis elle fut recouverte de journaux pour l'isoler de la
chape de plâtre armée dont elle fut recouverte. Le dessous
fut ensuite dégagé et on y glissa une planche pour l'enlever
et la tourner sens dessus-dessous afin. <le recouvrir celle

partie de plâtre et former à la défense une vérilal)le coque.
Elle fut transportée ainsi au Musée des Eyzies, sur un bâtis
en bois.

L'industrie recueillie est essenliellenient lithique. Elle
se compose de longues lames à bords usagés, parfois ap
pointées par relouches latérales (fig. 2), d'autres terminées
en burin ou en perçoir à un bout et en grattoir à l'autre
(fig. 1), certaines à étranglement (fig. 'f). auxquelles sont
associés de nombreux grattoirs sur bout de lames simples,
parfois doubles, des grattoirs carénés (fig. ̂ r), à museau,
etc..., des burins droits (bec de fliile) (fig. i)) et sur angle,
mais beaucoup moins abondants que les grattoirs, des pics
(fig. 6), des nuclei, des percuteurs et de nombreux outils
d'usage.

Il n'a été recueilli aucune pièce osseuse, mais trois co
quillages percés étaient épars dans la couche : une turi-
iclle (fig. 7), une nasse (fig. 8) et une litlorine (fig. 9)

Dans un coin, se trouvaient entassées des plaqueS' d'ocre
rouge (oxyde de fer) <lonl quelques-unes assez tendres se
laissant râcler ou rayer facilement. Mais d'autres, d'un
rouge brun niélalli(jue, contenant davantage <le fer, étaient
très dures et très résistantes.

L'ensemble de l'industrie se rapporte à l'Aurignacien,
vraisemblablement aux phases I et II. La lame étranglée
caractérise In première, les burins assez nombreux la se
conde.

Il n'est pas douteux que les gisements Pages et Cellier,
au Rulh, du Mouslicr, de Sous-le-Roc, de La Rochetle, du

Renne à Belcayre, de l'abri Blanchard des Roches, de Cas-
tanet et de La Souquelle à Sergeac, répartis sur une lon
gueur de 5 à G kilomètres, dans la vallée de la Vézère,
témoignent d'un cenire très populeux à celte époque.

(I) Ces pièces sont exposées au Musée préhistorique des Eyzics.
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V. — ROC DE LA TUILIÈRE

Sitiiafion. — Le hameau de La Tuilière. commune de

Sainl-Léon-sur-Vczère (Dordogne) \ est situé à 1.500 mè
tres environ' en amont du Mousller, en bordure de la route

nationale du Bugue à Condat-sur-Vézère. II tire sou nom
d'une ancienne fabrique de tuiles actuellement abandon
née. Il se trouve au bas d'une pente dont le sommet est
couronné d'une ligne <(e rochers formant abri. L'exposition
sud y faisait prévoir l'existence d'un gisement préhisto
rique.

,//i.v/or/</ue des recherches. — En 1911, au cours d'une
tournée de prospection^ je trouvai partout, sur la pente, de
nombreux éclats et lames de silex. Alors je sollicitai et
obtins du propriétaire l'autorisation d'y pratiquer des son
dages. Partout je trouvai le sol bouleversé; des fouilles y
avaient été faites, il y avait quelque cinquante ans, au dire
des gens dé la région.

Cej)endanl, sur un point situé au-dessus des inaisoùs,
entre la falaise et un gros éboulis en avant, un couloir, de
7 mètres de long sur 0 m. 90 de large, paraissait intact. J'y
pratiquai une fouille minutieuse.

Stralujraphie. — Voici la coupe relevée.

1" Sur le sol rocheux reposait une couche de menus ébou
lis et de sable calcaires aux<|uols était superposé :

2° Un niveau archéologique de 0 m. 35 d'épaisseur;

3° Le tout était recouvert de 0 m. 80 d'éboulis et de ferre.

înduslrie. — Le dépôt n'était pas très riche. Un foyer
occupait la plus grande partie de l'espace. C'est de chaque
côté de lui que furent trouvées les principales pièces.

Elles comprenaient des pointes (n® 3) et lames à bord
abaliu, types Gravelle, de difTérentes dimensions, des grat
toirs sur bout de lames simples, parfois doubles, des burins
droits (bec de flûte), mais surtout sur angle de lame tron
quée, à tronjcalure brute ou retouchée, des grattoirs-burins,
des perçoirs", des. lames brutes et usagées, des, pics, des mol-

(1) « Tuilièrç » est employé pour < luilcriç
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telles, des nuclci prisnialiques, des percu.lcui's, des oulils
d'usage et de nombreux déchets de débilage et de laiile.

Il y avait peu de déchets, de cuisine; ils paraissaient avoir
été brûlés. Il n'a pas été trouvé d'ossements délerminables,

ROC DE LA TUILIÉRE

jV" I et 2, poinlesàfcoie

N' 5, pointe de la Gravcllo

M. F. Delage, de Limoges, m'a adressé le croquis de deux
pointes à soie (fig. 3} (n"" 1 et 2) trouvées par le proprié
taire du terrain. Il a remarqué dans la petite collection :
des lames et pointes, type La Gravette, deux coquillages
percés, un poinçon plat, une sagaie ronde à base cassée
avec petite rainure vers la pointe. Une sagaie semblable a
été signalée dans le Périgordien de la grotte de La Fer-
rassie

L'ensemble de cette industrie se rapporte aux Périgor-
diens IV et V. faciès de La Gravette et de La Font-Robert.

Gisement du bas de la pente

Au bas de la pente, sur le bord de la route, en enlevan.t
les ébouliis de pente pour établir l'emplacement d'une mai
son d'habitation, le propriétaire trouva de petits cordifor-
mes très cacholoimés avec des éclats de types moiistériens.

Cette industrie se rapporte au Moustérien de tradition
acheuléenne abondant dans la région.

(1) l)' Cai'itan ol 1). Pkyhony : « Station préhistorique de La Fer-
rassie, Cne de Savigiiac-dii-Bugue (Dordognc) », dans Revue uuthro-
poloyique, 1912.
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VI. — ABRI DE CAP-BLANC

Les fouilles du D'' Lahinne, en 1909, dans l'abri du Cap-
Blanc, cointinune de Marcjiiay, inonlrèrenl l'exislence de
divei's niveaux archéologiques allribués, sans dislinclion de
faciès, au Magdalénien.

En 1912, au cours de l'exhumalion du squelélle humain,
(lécouverL ])endanl les travaux de protection de la frise
«ouliptée, dans, le sous-sol de l'abri, le D"" Gapilan et moi,
trouvâmes, dajis les terres de remplissage de la fo.sse, parmi
d'autres pièces, trois éclats de silex à retouches abruptes
(raclettes), caractérisant le Magdalénien I.
Dans le produit des fouiilles du D' Lalanne, on remarque

des triangles scalènes et des lamelles à bord abattu et à
tranchant denté, objets directeurs dai Mîigdalénien II.
Puis des pièces en os, ivoire et bois de renne : baguettes

demi-rondes, Us.soirs, j)oinçons, sagaies à biseau simple,
dont certaines à rainures longitudinales, toutes pièces ca
ractérisant la première phase du Magdalénien pyrénéen et
le Magdalénien III du Sud-Ouest françaivs, entre la Garonne
et le Plateau Central i.

Je dois ajouter, ce qui n'a jamais été dit, bien que le fait
ait une grande importance, que l'indélicat chef de chantier
du D' Lalanne avait recueilli un bloc calcaire parlant un
bison sculpté de même technique que les animaux <le la
frise. Il fut vendu clandestinement au professeur Wervorn,
(le l'Université de Bonn (Allemagne), pour la somme de
2.000 francs, il appartient au- Musée de cette ville.

Lors de ragrandissement du bâtiment protecteur des
sculptures, en 1930, du c(>lé Ouest, je retrouvai rexlrémile"
des foyers <jui ne me donnèrent que des pièces peu caracté
ristiques; mais dans les terres recouvrant les animaux de
l'exlréinité Ouest, je recueillis des objets en silex, dont qua
tre liamelles à bord courbe abattu, du type de l'Azilien péri-
gourdin 2.

(1) L'inventaire des ))lèces m'a été conuminitiiic par le chanoine
J. IJouYsso.Mii que je remercie vivement.

(2) De pareilles lamelles doivent figiirer dans la colJeçlioii du
D' Lalanue, inélangii-cs nus autres itiduslrics.
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On conçoit niainlenant tout l'intérêt scicnlifi<iiio <le ces
foulHes, si elles avaient été confiées à un fomilleur plus
consciencieux.

A quelle phase précise du Magdalénien faut-il allrihucr
les anivres magistrales qui. ornent cet abri?
Les bas-reliefs représentant des bisons sur blocs calcai

res (lu MagdaLénieii III des Jean-Blanc5 i et celui (lécouvert
d'ans le même horizon industriel du giseineni de l'abri Re-
verdil, à Sergeac 2, sont en tout semblables à celui du Cap-
Blanc du> Musée de Bomi.

C'est donc au Magdalén.ien III <|u'apj>arliennicnl, sans
conteste, les bas-reliefs de l'abri Reverdit et ceux du Cap-
Blanc.

D. Pkyrony.

LE SCEAU D'HELIE RUDEL DE BERGERAC

11 m'est agréable d'offrir ù la Société hi.stori(|ue et
archéologique du Périgord le moulage en plâtre d'un admi
rable sceau périgourdin du début du xiiT s. Il s'agit du
sceau de Hélie L'" Rudel, seigneur de Bergerac, marié vers
1210, mort vers 1251.

Face

Légende : ̂ SIGLLM HELIE RUDELE DE BRAGAIRAC.

Dessin : Un cavalier vêtu du haubert de inailles, arme

de toutes pièces, épée au vent, jiorle un écu aux armes
(trois annelels ou besants). Le clicval courant à gauche est
luii aussi vêtu de son armure semée de nomibreux annelels.

Revers

Légende
GAIIÎAC.

^ SIGLLM HELIE RUDELLI DE BRA-

Dessin : Dans le charnu, un membre de griffon.

Ce sceau élaii connu ])ar un i'ragmenl appendii à un
hommage de Hélie Rudel au Roi, daté de Reims, novembre

(1) D. cl E. Pevhony : c La station préhistorique des Jenn-lîlanes »,
dans Uiill. du Hociélé histiiri<iue el archéologit/tte du Périgord, 1934.

(2) F. Dklagr : « Les Rochçs de Sergeac.
L'Aiitliropolvgie, 193(3.

Abri Reverdit », dans

i.Ûi -



1244, conservé aux Arch. n' 3478. Ce fragment a été
reproduit:, pour le revers, par le Gourgues, en
1864, dans « Le Dragon de Bergerac », planche IV, n® 1,

puis j)our les deux faces en 1880 par M. Pli. de Basredon
dans sa « Sigillographie du Périgord », p. 158 el planche V,
fig. 8 el 8 bis.
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Le moulage permet de rectifier la dimension du sceau,
qui n'est pas de 75 mm, comme l'avait évaluée l'auteur de
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la < Sigillographie », mais de 65 niin. Il resliUie le texte
complet des légendes et l'aspect intégral des dessins de ce
très beau morceau de glyptique.

Celle empreinte a été réalisée au moyen des matrices en
bronze retrouvées par une personne (lui n'a voulu faire
connaître ni son nom, ni le lieu, ni les circonstances de la
trouvaille. Elle est seulement venue infapporlcr un exeip-
}>Iaire du moulage et me demander d'identifier ce sceau.
L'identification fut facile, grâce à la « Sigillographie »,
grâce aussi à la beauté des caractères et des dessins.

Il faut exprimer le vœu que ces matrices «oient déposées
dans un musée où leur conservation serait assurée.

A. .Touanel.

L'EXIL EN PERIGORD DE CHRISTOPHE DE BEAUMONT

ARCHEVEQUE DE PARIS

Les luîtes religieuses de la fin du règne de Louis XIV
devaient se transformer sous Louis XV eii' querelles politi-
(fiies. La bulle <? Unigenitus » de 1713 qui condamnait le
Jansénisme fut en effet confirmée par la iléclaration royale
de 1730 qui mil aux prises le Parlement et le clergé.

L'archevêque «le Paris, Christophe de Beauinont, tlans un
mandement de 1749, ordonna aux j)réta-es de son diocèse
de refuser la communion à tout fidèle qui ne présenlerail
pas un billet de confession d'un prêtre ayant adhéré à la
Bulle. Le Parlement riposlii et à l'occasion du refus des
sacrements à un mourant par le cui*é dte Saint-Etienne-du-
Monl, il fil emprisonner ce dernier. Le roi intervint en exi
lant les parlementaires par lettres de cachet (1753-1754),
puis l'archevêque-de Paris qui dut se retirer à Conflans.
Peu après, parlementaires et prélat furent rappelés et l'on
pouvait croire l'apaisement revenu.
Mais l'arclievêque fournit un nouveau motif d'interven

tion au Parlejiienl en refusant de lever L'i.nlerdlclion des

reliigieuses hospitalières du faubourg Sainl-Marceaiii (jan
vier 1758). C'est alors qu'il fut exilé chez son frère en Péri-
gortl où il dut se rendre incontinent après avoir nommé
(|uialre grands vicaires pour s'occuper des tdïaires du tlio-

Sur cet exil, les archives de la Gironde fournissent quel
ques indications intéressantes qui permetlen.1 de préciser
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îa pei'sonnalilé chi prélat (C. 417). Une lettre de l'évêque de
Pcrigueux, Mgr de Prémeaux, du 28 j;mvier 1758, à l'inten
dant porte : « Que puis-je vous dire. Monsieur, de notre
cher archevêcjue de Paris, et qu'il est affligeant de le voir
reléguer à La Roque; il passa à Thiviers il y a huit jours et
m'envoya Monsieur son neveu me faire part de tout révéne-
menl; je compte l'aller voir la semaine prochaine et je
m'acquitterai envers lui de tout ce que vous voudriez, Mon
sieur, lui témoigner de vive voix. »

Il est certain (jue l'évêque de Périgueux devait compatir
au malheur de ii'archevêque de Paris, car lui aussi faisait
preuve de zèle contre les jansénivsles. Il est vrai, comme on
l'a écrit d'e lui, que s'il ne fut pas exempt de préventions
par rapport aai jansénisme, « celle hérésie imaginaire ne
fut jamais pour lui comme pour beaucoup d'autres un
moyen de s'avancer en la persécutant! ».
Sur le voyîige de révêcjue de Périgueux à Lii Rociue, on

trouve une lettre de l'abbé de Bourdeilles à l'intendant
Tourny, en date du 2 février. I! y est <lit : « Je suis encore
l'ont pétrifié tle ce <iue j'ai vu et entendu, au château de
La Roque, d'où je suis urrivé avec M. de Périgueux, le
mardy gras. Quelle fermeté, (juel courage, que de vertus.
Cet illustre prélat ne vous oublie point et ii- désirerait bien
cire près de vous. Je l'ai trouvé très maigri et en vérité très
changé. Si j'avais 1,'honneur de vous voir, je vous en dirais
bien tlavantage. Daignez... »
A quoi Tourny répondit le 11 mars : « J'envie, Monsieur,

le boniheur que vous avez eu de passer quelques jours avec
M. rArchevêque de Paris et M. rEvê<|ue de Périgueux au
château de La Roque. Je ne puis assez vous exprimer le
désir que j'aurais de jouir de pareille chose. Je ne sais
quand je, le pourrai... »

Si rarchevêque se réfugia chez son frère aîné Simon
Arnaïkl de Beaumonl, comte de La Roque et du Repaire,
«eigneur de Nahirat, Saint-Aubin, Mayrals, Caslels, Sainte-
Sahijii(> autres places, qui habitait justement le château
de La Roque, où il était né en 1700 et où il mourut en 1776,
il se rendit également chez son plus jeune frère : François
de Beaumont, chevalier, comte du Repaire, seigneur de
La Roque et Meyrals, etc..., marié avec Marie-Anne de Los-
tunge de Sainle-Alvère, comme en fait foi une lettre de
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î'évêq-ue de ï^érigueux, du 28 mars : « Je viens de Sainle-
Alvère, ou j'ai passé deux jours avec M. l'Archevêque de
Paris, c'est toujours chez lui la même IranqiiiJlilé et le
même attachement à maintenir avec courage ses premières
démarches. 11- m'a dit que vous lui aviez promis, Monsieiu*,
de le venir voir. J'espère oartager le même honneur avec
lui... »

L'exil de l'archevêque se prolongea lissez longtemps et
en tout cas^ pour lui inspirer le désir de rentrer à Panis
copime le lui souhaitaient ses amis. L'évêque de Périgueux
écrit, en effet, dans une lettre à Tourny, le 8 novembre
1758 : « Il ne j)eut se faire que vous n'ayez été égaleinejil
édifié et touché. Monsieur, en voyant M. rArchevêtjue de
Paris,.plaise à Dieu pour le bien et l'honnoiir tle la religion
que nous ayons bientôt la consolaLion de voir changer sa
situation... »

Ces quehjiie.s documents, confirment que Cliristojîhe de
Beauinonl l'ut un prélat homièle, plein de zèle, (|ii.i méritait
cl obtint l'estime de ceux qui le connaissaient, mais' aussi
que son intolérance devait marquer son mtinisLère tle sé
rieux incidents qui ne furent pas tous sans inquiéter la.,
pouvoir. Faut-il rappeler notamment que Louis XVI lui-
même l'apostropha assez diia-ement un jour pour avoir re
fusé les sacrements à un vieux prêtre suspect de jansé
nisme?

Maxenee Biiîdé.

BIBLIOGRAPHIE

Jean Lassaigne : Figures parlementaires. L'apport d'un départe
ment à la politique française. Préface de M. le Président Mon-
NERviLLE. Editions du Globe. Format 145 x 195. 430 pages.
La règle est de ne servir au Bulletin que des pages inédites.

C'est dommage présentement. La nïeilleure présentation des
« Figures parlementaires » de la Dordogne eût été la préface
du sénateur Gaston Monnerville, Président du Conseil de la
République. Je m'excuse de ne savoir complimenter aussi bien
Jean Lassaigne, à la mesure de son mérite, et de donner ma
note le dernier dans le concert laudatif orchestré par la presse.
Mon témoignage sera accepté de lui car il sait que, pour la
période qu'il aborde de 1789 à 1940, j'ai personnellement étudié
à fond l'histoire de 35 années. J'ai goûté un plaisir très vif à,
m'attarder sur cet ouvrage, relu plusieurs fols, où tant de per
sonnages, qui me sont familiers, défilent avec la vie et le relief
d'un film et sur qui J'ai par surcroît beaucoup appris.
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Je m'incline devant la conscience de l'historien <5^^ ou_
posé une formidable documentation L'étude de plus
vrages lui fut certes agréable où il glana des précisions mus
phlques, des épisodes, des anecdotes savoureuses. Mais
effort pour lui de compulser les cartons des archives: de i
leter les comptes rendus, les procès-verbaux et les
Assemblées politiques, depuis les Etats Généraux à la disp
tion de la Troisième République! Si j'évalue la a du
recherches à une décade, je serai certainement en deç
temps réel.

C'est donc un ouvrage définitif auquel il faudra recourir né
cessairement si l'on veut fouiller les traits d'un homme pon -
que de chez nous, percevoir les répercussions au A,
d'une campagne électorale, démêler certains aspects
ques de notre passé régional. Mais aussi l'écrivain, qui tentera
une synthèse de l'Histoire parlementaire de la France, devra
consulter.
Les faits et gestes des 164 mandataires périgourdins ne sont

pas tous recensés, sans quoi c'eût été le fatras inabordable d un
arrière-magasin d'antiquaire. Il est méritoire de ne pas suc
comber au désir d'étaler une érudition oiseuse. Cependant, 1 es
sentiel des interventions et des harangues est relaté suffisam
ment, pour que se détache, la personnalité de chacun; soient
évoqués les problèmes et les intérêts locaux; que bouillonne sous
nos yeux, jusque dans nos hameaux, l'effervescence des passions
nationales.
Jean Lassaigne a l'expérience des assemblées délibérantes. Il

est un psychologue de la politique. S'il ne s'étonne de rien, il
s'amuse, souvent à part lui, comme il se doit, au spectacle. « H
a vécu la vie parlementaire de ces trente dernières années, re
marque Gaston Monnervilie. Observateur silencieux et perspi
cace, il a connu les émotions de l'hémicycle, vibré au discours
de tel grand tribun, souri — révérence gardée — à tel passage
scabreux ou inattendu de tel orateur embarrassé. » Cependant,
« sur le plateau » où il rédige le compte rendu analytique des
séances du Sénat, s'il garde une neutralité professionnelle, il
lui est permis, dans les couloirs, de traduire ses réactions et
ses préférences.
Dans ce livre, sous rimpassibllité transparente dont l'histo

rien protège son visage, on devine ses réflexes. Lorsque cet in
tellectuel — que les classements des partis intégreraient parmi
les bourgeois libéraux —désapprouve, en son for intérieur, les
outrances révolutionnaires, il se garde de condamner, par souci
d'impartialité, mais on devine qu'il admire la vibrance, l'en
thousiasme. la soif de justice sociale, la jeunesse optimiste des
fougueux orateurs. Son refus dé s'engager, compensé par une
émotion voilée, donne une saveur plus humaine à son récit.
Dans la longue liste des parlementaires, il en est dont l'effigie

empoussiérée est sortie des oubliettes où gisent les muets, les
impotents, les amorphes commissionnaires d'électeurs en quête
de postes, de faveurs, de décorations. Ils resteront des anonymes,
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malgré leur inscription au répertoire des « Figures parlemen
taires >, eux qui n'ont point participé aux remous de leur siècle,
n'ont été que des machines à voter.
Par contre, parmi les députés et les sénateurs périgourdins.

Ils sont plus nombreux que dans les autres départements, ceux
qui honorèrent la tribune; influencèrent dans les conseils mi
nistériels les destinées de la France; qui, moins doués pour les
fonctions de premier plan, furent d'actifs et consciencieux ou
vriers qui élaborèrent les lois, au sein des Commissions. Les uns
ont mérité que leurs noms figurent dans les Annales de la
Nation; les autres ont droit au souvenir de la Dordogne recon
naissante.

Jean Lassaigne est un pastelliste dont les silhouettes de sa
galerie sont alertes et originales. Mais aussi il brosse à l'huile
certains portraits de pied en cap, aux dimensions des tableaux
d'histoire : notamment ceux de Maine de Biran et de Pierre

Magne. Sur sa palette ruisselante, ses pinceaux et son couteau
ne dédaignent point parfois les couleurs les plus violentes du
violet au vermillon : Bugeaud et Foucaulds de Lardimalie se

dressent dans leurs cadres, prêts au combat.

Bugeaud a tenté de nombreux historiens mais, à ma connais
sance, le marquis Foucauld de Lardimalie n'avait pas encore
trouvé son animateur. Jean Lassaigne prend plaisir à nous pré
senter ce « grand seigneur » de 1789 qui, à l'Assemhlée Consti
tuante, « sait déjà pratiquer la démagogie »; ce bavard qui a
en lui « du Pourceaugnac et du Cyrano »; ce rouspéteur agressif
qui fonce sur Mirabeau, tel un « sanglier d.u Périgord »; ce
prophète qui, dès le 4 août 1791, prédit, un an à l'avance, le
massacre des prêtres à l'Abbaye; cet obstiné, qui hjurle de fureur,
à son retour de l'émigration, contre les maçons se refusant à
s'engager dans sa tour en ruines, y monte et meurt écrasé par
elle, le 2 mal 1804.

Les dernières pages du livre sont volontairement schémati
sées, qui correspondent aux plus récentes luttes et où sont enre
gistrées les activités des parlementaires encore vivants. Jean
Lassaigne s'est gardé de jeter dans les débats actuels des noms
et des faits, d'alimenter l'agitatiork i>olitique. II a écrit tout au
tant l'histoire des électeurs que de leurs mandataires : ni les
uns, ni les autres n'accepteraient d'être jugés que par un jury
qui, avec la sérénité du recul, apprécierait les idées, les événe
ments, les hommes.

Georges Rocal,

Souvenirs de jeujiesse, par l'Ingénieur général des Poudres
Henri Lacape (1 volume, XV-205 pages, in-8", Editions Bière,
Bordeaux, 1950).

Notre collègue a écrit ses souvenirs d'une jeunesse, prolongée,
comme il nous le dit dans sa préface, jusqu'à l'âge de 56 ans,
c'es.t-à-dire jusqu'à sa mise à la retraite. C'est l'histoire d'une
vie'de travail, que l'on peut donner en exemple aux jeunes.
N'a-t-il pas de qui tenir, son grand-père, M. Truffier, et son
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père ayant exercé à Périgueux leur métier de facteur de pianos,
le premier jusqu'à 78 ans et le second jusqu'à 84 ans? Cette vie
est racontée en un style simple, objectif, parfois un peu sec.
scientifique pourrait-on dire. Très peu de descriptions, bien que
l'auteur ait parcouru la majorité de l'Europe, l'Afrique du Nord
et le Brésil, seulement quelques traits de mœurs brésiliennes et
polonaises. Par contre, de nombreux portraits, tracés, la plu
part du temps, en trois ou quatre lignes, mais campés avec un
relief surprenant.

L'auteur évoque son enfance, ses études à Périgueux et à
Paris, à Polytechnique, à l'Ecole des Poudres, dans les Facultés
de Paris et de Bordeaux, etc..., sa carrière dans les Poudres
comme ingénieur, directeur, ingénieur général (nomination qui,
à 50 ans, le faisait le plus jeune général de l'armée), ses mis
sions militaires au Brésil et en Pologne, à l'occasion desquelles
11 a appris le portugais et le polonais... le tout entrecoupé de
notes intimes sur ses parents, ses quatre enfants, sa femme à
qui sont dédiés ces souvenirs « en très grand remerciement pour
son affection, pour ses conseils, pour son exemple >.

Desservi par une santé qui, à plusieurs reprises, a interrompu
ou ralenti ses travaux, mais secondé par une volonté de fer et
un travail opiniâtre, il a brillamment réussi dans les diverses
poudreries où il est passé, dans le service de la chimie de guerre
et dans l'inspection des essences. Constamment préoccupé de
l'amélioration des méthodes de travail, rendement, qualité; éco
nomies. sécurité, il a toujours appliqué la maxime : « Du haut
en bas de l'échelle sociale, l'exemple est la plus belle forme de
l'autorité. »

Un métier exercé aussi consciencieusement aurait dû, sem-
ble-t-il, utiliser toute l'activité d'un homme. Il n'en a rien été.

A chaque instant, perce dans ces Souvenirs le désir d'enseigner
et de communiquer aux autres ses propres connaissances, leçons
à des amis, aux jeunes ingénieurs, stage au Lycée Saint-Louis
en vue du concours d'agrégation de physique auquel il renonça
à se présenter, notes de fabrication, cours à l'école des Pou
dres. à la Faculté des Sciences de Bordeaux, etc..., notes et cours
représentant plusieurs milliers de pages. Il faut y ajouter ses
thèses de doctorat en droit (1910), de doctorat ès sciences (1934),
de doctorat ès lettres (1941), une étude d'ensemble sur les frises
décoratives (travail qui ne verra pas le jour, le devis d'impres
sion dépassant deux millions!).

En terminant, je peux signaler que notre collègue prépare
deux ouvrages nettement Périgourdins : « Les idées de l'Evéque
Pontard » et une « Histoire de ma paroisse : Saint-Etienne de
Périgueux ». N'a-t-il pas mis en épigraphe sur ses « Souvenirs »
la phrase de Taine : « Jusqu'au bout, j'espère pouvoir travail
ler »?

A. Oranger.
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ECOLE PRATIQUE DE PREHISTOIRE DES EYZIES
Section d'initiation

Programme des cours
J«udi 24 août (matin). Exposé. — Généralités sur la préhis

toire. Définition. Historique. Buts, méthodes et résultats géné
raux de la Préhistoire. Objets fabriqués par l'Homme. Techni
ques de Travail. Comment la nature Imite le travail humain
(éolithes). Généralités sur les tjTpes humains préhistoriques.
(Soir). Travaux pratiques — Minéralogie et typologie: recon

naissance d'outils. Démonstrations de taille. •

Vendredi"25 août (matin). Exposé. — Recherche des docu
ments préhistoriques. Formation du fouilleur. Matériel de fouil
les. Méthodes générales., Recherches de plein air, en alluvions,
en grottes et abris. Conservation et publication des documents.
Causes générales d'erreur et fraudes. Législation.
(Soir). Travaux pratiques. — Fouille dans un abri.
Samedi 26 août (matin). Exposé. — La chronologie préhisto

rique et le Paléolithique ancien et moyen. Vue d'ensemble des
temps géologiques. Lo Quaternaire et ses dépôts. Les faunes.
Les types humains dans la chronologie. Synchronisations. Le
Paléolithique ancien et moyen de la Somme. Anciennes indus
tries à éclats. Le Paléolithique moyen du Périgord. Les tjTJes
humains du Paléolithique ancien et moyen. La vie matérielle
et morale aux temps primitifs.
(Soir). Travaux pratiques. — Reconnaissance de quelques

types paléontologiques caractéristiques. Dessin de bifaces, poin
tes, racloirs, etc...

Dimanche 27 août (soir). — Visite facultative des Combarelles
et du Cap-Blanc.
Lundi 28 août (matin). Exposé. — Paléolithique supérieur.

Méso et Néolithique Périgordien. Aurignacien. Solutréen, Magda
lénien, Types humains du Paléolithique supérieur. Mésolithique
et Néolithique : faciès industriels et types humains. Vie maté
rielle et morale à ces époques.
(Soir). Travaux pratiques. — Examen des collections du Pa

léolithique supérieur du Musée. Consolidation d'os. Dessin de
lames, grattoirs, burins, sagaies, harpons, etc...
Mardi 29 août (matin). Exposé. — L'art des Cavernes. Histo

rique. Généralités. Authenticité des œuvres d'art. Décoration
des objets usuels. Sculpture. Gravure. Peinture. L'art pariétal.
Signification de l'art quaternaire.
(Soir). Travaux pratiques. — Etude, à Font-de-Gaume et à

La Mouthe, des superpositions et des styles.
Mercredi 30 août (matin). Travaux pratiques. — Fouille en

abri. Rédaction d'une page de journal de fouille.
(Soir). — Etude statistique (morphologie et technique) d'un

niveau archéologique : couche B du Moustier, par exemple.
(Une salle au Musée des Eyzies, ainsi que les collections et

réserves, sont mis par M. E. Peyrony à la disposition du cours.)
Droit d'inscription : 100 francs. Pour les inscriptions et tous
renseignements complémentaires, s'adresser à M. S. Blanc, di
recteur des Antiquités préhistoriques, aux Eyzies (Dordogne).

Le Directeur, G. Lavbdonk,
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ECOLE PRATIQUE DE PREHISTOIRE DES EYZIES
Section d'initiation

Programme des cours
Jeudi 24 août (matin). Exposé. — Généralités sur la préhis

toire. Définition. Historique. Buts, méthodes et résultats géné
raux de la Préhistoire. Objets fabriqués par l'Homme. Techni
ques de Travail. Comment la nature imite le travail humain
(éolithes). Généralités sur les types humains préhistoriques.
(Soir). Travaux pratiques — Minéralogie et typologie; recon

naissance d'outils. Démonstrations de taille.

Vendredi 25 août (matin). Exposé. — Recherche des docu
ments préhistoriques. Formation du fouilleur. Matériel de fouil
les. Méthodes générales., Recherches de plein air, en alluvions,
en grottes et abris. Conservation et publication des documents.
Causes générales d'erreur et fraudes. Législation.
(Soir). Travaux pratiques. — Fouille dans un abri.
Samedi 26 août (matin). Exposé. — La chronologie préhisto

rique et le Paléolithique ancien et moyen. Vue d'ensemble des
temps géologiques. Le Quaternaire et ses dépôts. Les faunes.
Les types humains dans la chronologie. Synchronisations. Le
Paléolithique ancien et moyen de la Somme. Anciennes indus
tries à éclats. Le Paléolithique moyen du Périgord. Les types
humains du Paléolithique ancien et moyen. La vie matérielle
et morale aux temps primitifs.
(Soir). Travaux pratiques. — Reconnaissance de quelques

types paléontologiques caractéristiques. Dessin de bifaces, poin
tes, racloirs, etc...

Dimanche 27 août (soir). — Visite facultative des Combarelles
et du Cap-Blanc.
Lundi 28 août (matin). Exposé. — Paléolithique supérieur.

Méso et Néolithique Périgordien. Aurignacien. Solutréen, Magda
lénien. Types humains du Paléolithique supérieur. Mésolithique
et Néolithique : faciès industriels et types humains. Vie maté
rielle et morale à ces époques.
(Soir). Travaux pratiques. — Examen des collections du Pa

léolithique supérieur du Musée. Consolidation d'os. Dessin de
lames, grattoirs, burins, sagaies, harpons, etc...
Mardi 29 août (matin). Exposé. — L'art des Cavernes. Histo

rique. Généralités. Authenticité des œuvres d'art. Décoration
des objets usuels. Sculpture. Gravure. Peinture. L'art pariétal.
Signification de l'art quaternaire.
(Soir). Travaux pratiques. — Etude, à Font-de~Gaume et à

La Mouthe, des superpositions et des styles.
Mercredi 30 août (matin). Travaux pratiqiLes. — Fouille en

abri. Rédaction d'une page de journal de fouille.
(Soir). — Etude statistique (morphologie et technique) d'un

niveau archéologique : couche B du Moustier, par exemple.
(Une salle au Musée des Eyzies, ainsi que les collections et

réserves, sont mis par M. E. Peyrony à la disposition du cours.).
Droit d'inscription ; 100 francs. Pour les Inscriptions et tous
renseignements complémentaires, s'adresser à M. S. Blanc, di
recteur des Antiquités préhistoriques, aux Eyzies (Dordogne).

-

Le Directeur, G. Laveronb,

1 \  .
f  H , .

t'ML. J.WilAUL.. :  ■ .
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Supplément au BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE ET ARCHÉOLOBIQUE DU PÉRI60R0
juillet-septembre 1950

DECRET DU 14 JUIN 1950

approuvant les modifications apportées aux statuts

d'une Association reconnue d'utilité publique.

'Le Président du Conseil des Ministres,

Sur le rapport du Vice-iPrésident du Conseil, Ministre
de l'Intérieur et du Secrétaire d'Etat à l'Intérieur;

Vu, en date du 4 décembre 1947, le procès-verbal de
l'Assemblée générale de l'Association dite « Société histo
rique et archéologique du Périgord »;

Vu le décret du 19 avril 1880 qui a reconnu cette Asso
ciation comme établissement d'utilité publique, ensemble
les statuts y annexés;

Vu les pièces établissant sa situation financière;

Vu les nouveaux statuts proposés et les autres pièces de
l'affaire;

Vu l'avis du Préfet'de.la Dordogne du 29 juillet 1948;
Vu l'avis du Ministre de rEducation Nationale du

9 mai 1949;

Vu la loi du 1"'' juillet 1901, et le décret du 16 août sui
vant;

Vu l'article 5 du décret N" 49-19 du 4 Janvier 1949;
La Section de l'Intérieur du Conseil d'Etat entendue;

Décrète ;

Article premier. — L'Association dite « Société Histo
rique et Archéologique du Périgord », dont le siège est à
Périgueux, et qui a été reconnue d'utilité publique par
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décret du 19 avril 1886, sera régie désormais par les statuts
ci-après annexés au présent décret.

Art. 2. Le Vice-Président du Conseil, Ministre de
l'Intérieur, est chargé de l'exécution du présent décret dont
mention sera faite au Jonrn<U Officiel.

Fait à Paris, le 14 juin 1950.
Georges Bidault.

Par le Président du Conseil des Ministres;

Le Vice-Président du Conseil,
Ministre de l'Inlcrieiir,

H. Queuille.

Le Secrétaire d'Etal à l'Intérieur,
André Colin.

If.
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Société Historique et Archéologique du Périgord

S TAT U TS

I. - BUT ET COMPOSITION DE L'ASSOCIATION

Article Premier. — L'Association dite « Société Historique
et Archéologique du Périgord», fondée en 1874. et reconnue
comme établissement d'utilité publique par décret du 19 avril
1886, a pour but : la recherche, l'étude et la sauvegarde des
ilocumenl.s de tous âges e.xistant dans le département de la
Dordogne et intéressant l'histoire de notre province et l'his
toire générale de notre pays. Elle fait et encourage tous travaux
d'érudition concernant l'histoire et l'archéologie locales, de
l'époque préhistorique à l'ère contemporaine.

Sa durée est illimitée. s

Elle a son siège social à Périgueux.

Art. 2. — Les moyens d'action de l'Association sont :

1° Des séances mensuelles, des assemblées générales ordi
naires et extraordinaires, des conférences, des expositions, des
excursions d'étude et, éventuellement des séances publiques;
2" La publication d'un bulletin périodique dans lequel sont

insérés les procès-verbaux des séances, les rapports annuels, les
compte-rendus, les mémoires, travaux d'érudition et documents
dont le Conseil d'administration aura décidé l'impression;
3" Dans la mesure où les disponibilités financières de l'Asso

ciation, jointes aux souscriptions spéciales de certains de ses
membres le permettront, la publication des documents et tra
vaux d'érudition les plus importants, concernant l'histoire et
l'archéologie du Périgord;

4" La distribution éventuelle de prix et récompenses;

5® L'organisation éventuelle <lc concours;

G® La participation à des recherches et à des fouilles;

7® L'organisation d'un musée, d'une bibliothèque et d'expo
sitions.

Art. 3. — L'Association se compose de membres titulaires,
de membres à vie, de membres d'honneur et de membres bien
faiteurs. Le nombre des membres de ces diverses catégories
n'est pas limité (sauf pour les membres d'honneur).
Pour être membre titulaire, il faut :

1® Etre présenté par deux membres de l'Association et
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par le Conseil d'administration et élu par les ineinbi'cs pré
sents au cours d'une des séances suivant la demande d'ad
mission;
2° Payer une cotisation annuelle minimum de 120 francs

(cette cotisation est majorée d'un quart pour les membres rési
dant à l'étranger);

3® Payer lors de la réception un droit de diplômc' égal au
montant de la cotisation annuelle.

Quelle que soit la date d'adhésion, la cotisation est due pour
rannée entière.

La cotisation est payable au siège <lé la Société, avant le
1" avril de chaque année. Passé ccWe date, elle sera recouvrée
par la poste et le montant en sera majoré des frais d'encaisse
ment.

Le rachat de la cotisation est admis moyennant un versement

unique égal à trente fois le montant de la cotisation annuelle. 11
confère le titre de membre titulaire à vie.

La cotisation annuelle de membre titulaire peut èlj'c relevée
jusqu'à un maximum de 500 francs par décision de l'Assem-
blée générale or<linairc. En cas de relèvement <le la cotisation
ainsi fixée, les sommes à verser pour le rachat des cotisations
ou l'adhésion, en qualité de membre bienfaiteur, seront aug
mentées ])roportionnellement.
Pour être nommé membre bienfaiteur, il faut être agréé par le

Conseil <!'udministralion et verser au minimum cinquante fois
le montant de la cotisation annuelle.

Peuvent être nommés membres d'honneur, sur un vote de
rAs.scnib]ée générale ordinaire, les personnes qui rendent ou
ont rendu des services signalés à la science historique et archéo
logique ou à l'association. Ce titre confère le droit d'assister
aux diverses réunions, sans tenu de verser une cotisation
annuelle.

Le nombre des membres d'honneur ne peut dépasser dix.

Akt. 4. — La qualité de membre de l'Association se perd :

Par la <Iémission;
Par radiation prononcée provisoirement par le Conseil d'ad

ministration pour non-paiement des cotisations ou pour motifs
graves, le membre intéressé ayant été appelé à fournir ses
explications. L'AsscjnhIée générale ordinaire de janvier sera
appelée à confirmer celle radiation.

IL - ADMINISTPATION ET FONCTIONNEMENT

.\nT. 5. — L'Association est administrée par un Conseil de
quinze jnembres élus au scrutin secret pour un an par l'Assem
blée générale ordinaire de janvier et choisis parmi les membres
titulaires.
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En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au
remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplace
ment définitif par la plus prochaine Assemblée générale. Les
pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où
devrait normalement expirer le mandat des mem])res remplacés.

Les mem])res sortants sont rééligibles.

Le Conseil choisit, parmi ses membres, au scrutin secret, un
bureau composé de

Un Président,

Un Vice-Président,

Un Secrétaire général,

Deux Secrétaires-adjoints,

Un Trésorier,

Un Trésorier adjoint,

pris de préférence parmi les membres domiciliés normalement
à Périgueux ou a proximité de cette ville, et ceci en vue de
faciliter les réunions.

A titre exceptionnel, les cinq Vice-Présidents actuels seront
maintenus en supplément, dans leurs fonctions.

Art. 6. — Le Conseil se réunit au moins tous les trois mois
et chaque fois qu'il est convoqué par son Président ou sur. la
demande du quart de ses membres.

La prcseiu-e du tiers des membres du Conseil d'administration
est nécessaire pour la validité des délibérations.

11 est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont
signés par le Président et le Secrétaire de séance et sont Irans-
crits sans blancs ni rature sur un registre coté cl paraplié par
le Préfet ou son délégué.

.^RT. 7. — Les membres de rAssocialion ne peuvent recevoir
aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont confiées.

Les fonctionnaires rétribués de l'Association assistent avec
voix consultative aux séances de rAsscmblée générale et du
Conseil d'administration.

Art. 8. — L'Assemblée générale ordinaire de rAssocialion
comprend les membres titulaires à jour de leurs cotisations au
31 décembre précédent, ainsi que les membres bienfaiteurs.

Elle se tient chaque année, le premier jeudi de janvier, avant
la |iéance de travail et, en outre, chaque fois qu'elle est convo
quée par le Conseil d'administration à propos de la situation
financière et morale de l'Association, ainsi que dans le cas où
il .y aurait à se prononcer sur une question importante et
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urgente. Elle approuve les comptes de rexcrcicc clos, vole Je
budget de l'exercice suivant, délibère sur les questions mises à
l'ordre du jour et pourvoit au renouvellement annuel «les ineni
lires du Conseil d'administration. Elle ne peut prendre de déli
béralion valable que si le quart de ses membres assiste à la
séance. Si le quorum n'est pas atteint, elle est renvoyée d'of
fice au premier jeudi de février, date à laquelle elle délibérera
valablement, quel que soit le nombre des membres présents.

Le rapport annuel et les comptes sont communiqués,
chaque année, à tous les membres de rAssociation, par la voie
du bulletin.

L'Association se réunit le premier Jeudi de cliaque mois en
séance de travail; elle peut se réunir en outre eu Assemblée
générale ordinaire ou extraordinaire, conformément aux statuts
ou sur convocation spéciale du Conseil d'admiiiistrnlion. Les
conditions de validité de ces Assemblées générales sont celles
prévues respectiveraeni par les articles 8, 16 et 17 des présents
statuts.

ART. 9. — Les dépenses sont ordonnées par le Président.
L'association est représentée en justice et dans tous les actes de
la vie civile par le Président ou par tout autre membre du (jon-
seil d'administration, spécialement choisi à cet effet par celui-ci.
Le représentant de l'Association doit jouir du plein exercice de
SCS droits civils.

»

Art. 10.— Les délibérations du Conseil d'administration rela
tives au,x acquisitions, échanges et aliénations des immeubles
nécessaires au but poursuivi par l'Association, constitutions
d'hypothèques sur les dits immeubles, baux excédant neuf
années, aliénations de biens rentrant dans la dotation et em
prunts doivent être soumis à l'approbation d'une Assemblée
générale ordinaire.

Art. 11. — Les délibérations du Conseil d'admini.stralion rela
tives à l'acceptation des «Ions cl legs ne sont valalilcs qu'après
l'approbation administrative «lonnée dans les conditions pré
vues par l'article 910 du Code civil et les articles 5 et 7 de la
loi du 4 février 1901.

Les délibérations de l'Assemblée générale ordinaire relatives
aux aliénations de biens mobiliers et immobiliers dépendant
de la dotation, à la constitution d'hypothèques et aux emprunts, ne. sont valables qu'après approbation du Ministre de
l'Intérieur.

Toutefois s'il s'agit de l'aliénation de biens mobiliers et sileur vS' ^excède pas le dixième des capitaux mobiliers
compris dans la dotation, rapprobation est donnée par le Préfet.
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III. - DOTATION, FONDS DE RESERVE

ET RESSOURCES ANNUELLES

Art. 12. — La dotation comprend :

1° Les immeubles nécessaires au but poursuivi par l'associa
tion;

2° I..CS capitaux provenant des libéralités, à moins que l'eni-
•ploi immédiat n'en ail été autorisé;

3® Les sommes versées pour le rachat des cotisations;

4® Le dixième au moins, annuellement capitalisé, du revenu
net des biens de l'Association.

Art. 12'^''. — T.es capitaux mobiliers compris dans la dota
tion sont placés en valeurs nominatives de l'Etat français ou en
oblifîations nominatives dont l'intérêt est garanti par l'Etat. Ils
peuvent être également employés, soit à l'achat d'autres tifre.s
nominatifs après autorisation donnée, par décret, soit à l'acqui
sition d'immeubles nécessaires au but poursuivi par l'Associâ-
tion.

Art. 13. — Les recettes annuelles de l'Association se com
posent :

1° De la partie du revenu de ses biens non compris dans la
dotation;

I

2° Des subventions de l'Etat, des Départements, des Com
munes et des Etablissements publics;

3° Des cotisations et des souscriptions de ses membres;

4® Du produit des libéralités dont l'emploi immédiat aura été
autorisé;

5® De la vente, au prix fixé par l'Asseniblée générale ordi
naire, des publications de l'Association.

Art. 13*"^ — Il est constitué un fonds de réserve où est versée
chaque année, en fin d'exercice, la partie des excédents de
ressources qui n'est ni destinée à la dotation, ni néce.ssaire au
fonctionnement de l'Association pendant le premier semestre
de rexcrcice suivant.

La quotité et lu composition du fonds de réserve peuvent
être modifiées par délibération de l'Assemblée générale.

Ces délibérations doivent faire l'objet, dans le délai de hui
taine, d'une notlficalion au Préfet. (Voir in fine, l'additif à
l'article 13"'»).



Abt. 14. — T1 est tenu au jour le jour une coinplabilUé-dcniers
par recettes et dépenses, et, s'il y a lieu, une comptabilité ma
tières.

IV. - MODIFICATION DES STATUTS

ET DISSOLUTION

Art. 15. — Les .statuts ne peuvent être modifiés que sur l.i
proposition du Conseil d'administration ou <lu dixième des
ineinbre.s dont se compose l'Assemblée générale. Celte <Iernière
projîosilion sera soumise au bureau au moin.s un mois avant
la séance.

Cette Assemblée générale e,xtraordinaire doit .se composer du
quart au moins des membres en exercice. Si cette proportion
n'est lias atteinte, r.-^ssemblée est convoquée de nouveau, mais
à quinze jours au moins d'intervalle et, cette fois, elle peut déli
bérer, quel que soit le nombre des membres présents.

Dans tous les cas, les statuts ne jjeuvent être modifiés qu'à la
mjorlté des deux tiers des membres présents.

.Art. 16. — L'Assemblée générale extraordinaire, appelée à se
prononcer sur la dissolution de l'Association et convoquée spé
cialement à cet elTel, doit comprendre la moitié plus un des
membres en exercice.

Si celte proportion n'est jias atteinte, l'Assemblée esl convo
quée à nouveau, mais à quinze jours au moins d'intervalle, et
celte fois elle peut délibérer quel que soit le nombre des mem-
bre.s présents.

Dans tous les cas, la dissolution ne peut être prononcée qu'à
la majorité des deux fiers des membres présents.

Art. 17. — En cas de <lissolution, l'Assemblée générale extra
ordinaire désigne trois commissaires faisant iiartie de l'Asso
ciation et chargés de la liquidation des bien.s fie l'associai ion.
L'actif net sera attribué à un ou plusieurs établissements ana
logues. publics ou reconnus d'ulilité publique. Les livres et les
collections .seront remis à la ville de Périgueu.x pour qu'il en
soit fait une répartition entre la bibliothèque municipale et le
mu.sée, les manuscrits et pièces d'arcblves seront versés aux
archives départementales de la Dordogne.

.^RT. 18. — Les délibérations de l'Assemblée générale extra
ordinaire prévue aux articles 15, 16 et 17 seront adressées sans
<léiai au Mini.stre de l'Intérieur et au Ministre de l'Education
Nationale.

Elles ne seront valables qu'après rapprobation du Gouvcr-
iiemcnt.
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V. - SURVEILLANCE ET REGLEMENT INTERIEUR

Art. 19. — Le Président, on, à défaut, le membre du Conseil
d'administration chargé de la représentation -de l'Association en
justice et dans les actes de la vie civile, doit faire connaître
dans les trois mois, à la Préfecture de la Dordogne. tous les
changement.s survenus dans radministration ou la direction de
l'Association.

Les registi-es de l'Association et ses pièces de comptabilité
sont présentés .sans déplacement, sur toute réquisition du Mi
nistre de rinléricur on du Préfet, à eux-mêmes ou à leurs délé
gués ou à tout fonctionnaire accrédité par eux.
Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année

au Préfet de la Dordogne, au Ministre de l'Intérieur et au Mi
nistre de l'Education nationale. ^

Art. IQ^*'*. — Le Ministre de l'Intérieur et le Ministre de l'Edu
cation nationale ont le droit de faire visiter par leurs délégués
les établissements fondés par l'Association et de se faire rendre
compte de leur fonctionnement.

Art. 20. — Le règlement intérieur, préparé par le Conseil
«l'admini.sti-ation et adopté par l'Assemblée générale extraordi
naire, arrête les conditions de détails propres à assurer l'exé-
cution des présents statuts. Il doit être soumis à l'approbation
<ln Ministre de l'Intérieur et adres.sé au Ministre de l'Education
nationale.

Le Secréluire (jéncrul,
Signé : G. L.wergxe.

Le Président.

Signé : D*" L.m-on.

ADDITION A L'ARTICLE 13'"'

Fonds de réserve

Les capitau.x sont représentés par :

1. 1 Certificat nominatif :
5  ainorti.s.sable, N° 0.006.418, vol. 100. Rente. 3.675

2. 1 Certifi<'at nominatif :
3 % amortissable, N" 0.000.573, .sect. 10. Rente. 30

3. 1 Certificat nominatif :
3 % amortissable, N" iû.000.892, vol. 10. Rente. 30

4. 1 Certificat nominatif :
3 7^ amortis. 1942, N" 00.005.816, vol. 10. Rente. 3.500

5. 1 Certificat nominatif :
3 % amortis. 1942, N" 00.000.054, vol, 10, Rente. 3.500



6. 1 Certificat nominatif :
3 %. amortis. 1945, N" 0.028.801, vol. 10, Rente.

7*. 1 Certificat nominatif :
3 % amortis. 1945, N» 0.28.800, "vol. 10, Rente.

8. 1 Certificat nominatif :
3 7c amortis-sable 1945, N" 0.020.084, Rente

9. Caisse Autonome de Gestion des Bons de la Défense
Nationale d'Amortissement, Obligation nomina
tive 1929, N" 20.023.367, Rente

10. Crédit Foncier de France. Emprunt 1913. Certificat
nominatif de 5 obligations foncières -de 500 fr..
3 %

Les revenus annuels des litres composant le fonds <le réserve
Servent au fonctionnement normal de la Société.

"Vu pour être annexé au décret du 14 juin 1950 :

Pour le Ministre de l'Intérieur,

Le Directeur du Cabinet, ■

Chaussade.

9.921. Amplialion certitiée conforme.
Pour le Secrétaire Général du Gouvernement,

Signé : Illisible.

I. — REGLEMENT INTERIEUR DE L'ASSOCIATION •

Article rremier. — Toute j)cr.sonne désirant faire partie de
rAssocintion dite : Société Historique et Archéologique du Péri-
fiord, doit adre.sser au Président une demande écrite et signée
(lonnant ses nom, prénoms, profes.sion, titres, adre.«ises et na
tionalité. A défaut. les deux parrains devront attester que Je
candidat a fait la demande expresse d'entrer dans l'Association.
Chaque membre nouvellement élu reçoit un diplôme revêtu

de.s signatures du Président, du .Secrétaire général et du Tré
sorier. Il reçoit également les bulletins de l'année courante
déjà parus.
Le fait d'être admis comme membre titulaire implique l'adhé

sion .sans réserve aux statuts et règlements de l'Association, ainsi
qu'aux modifications qui peuvent y être apportées.

Art. 2. — Les réunions se tiennent au siège social de la
Société, 18, rue du Plantier, à Périgueux. Elles ont lieu le pre-
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mier jeudi de chaque mois. Mais, si le premier jeudi fombe un
jour férié, elles sont renvoyées au jeudi suivant.

Toutefois, une périodicité ditrérente et une autre date pour
raient être choisies sur décision prise à la majorité des membres
présents à l'Assemblée Générale ordinaire de janvier, après pro
position du Conseil d'Administration et approbation préfecto
rale.

Les .séances publiques prévues par l'article 2 des statuts au
raient lieu en principe le premier jeudi de juin.
En cas d'absence du Président, les séances sont présidées par

le Vice-Président et, à son défaut, par un membre du Conseil
d'Administration désigné par ses propres collègues présents à
la séance.

.4rt. 3. — Chaque membre est tenu, autant qu'il le peut,
d'assister aux séances de la Société et de participer à ses tra
vaux.

Toute j>roposition émanant du Conseil d'Administration ou
d'un membre de la Société, exception faite des cas prévus par
les .statuts, est soumise aux membres présents qui décident s'il
y a lieu ou non de la prendre en considération; elle est aussitôt
mise en discussion et approuvée ou rejctéc après vote, s'il y a
lieu, au scrutin secret.

II. — FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Abt. 4. — Nul ne peut être membre du Conseil d'Administra
tion s'il n'est Français, majeur et s'il ne jouit pas de ses droits
civils.

Anr, 5. — Le Président assure la régularité du fonctionne
ment de la Société, conformément aux statuts; il signe lui-même
la correspondance otTiciellc; il préside les séances du Conseil
d'Administration et de la Société, dont il assure la police; il
veille à ce qu'aucune discussion politique ou religieuse ne se
produi.se en séance ou qu'aucun article pouvajit soulever des
discussions de ce genre ne soit inséré dans le bulletin; il exécute
ou fait exécider les décisions pi iscs par le Conseil d'Administra
tion; il représente l'Association en toutes circonstances; il fait
partie de droit de toutes les Commissions; il ordonnance les
dépenses; il proclame les décisions prises et le nom des membres
élus au cours des séances; en cas de partage des voix, la sienne
est prépondérante.

Art. 6. — Le Vice-Président supplée le Président absent ou
empêché et le remplace dans toutes ses attributions.

Art. 7. — Le Secrétaire Général est chargé de la rédaction
des procès-verbaux et, en fin d'année, du rapport moral; il
repond à la correspondance; il signe, pur délégation du
Président, la correspondance ordinaire; il s'occupe de la publi-
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cation <Iu BiilJetin «n y faisant insérer les procès-vcrbaiip:, les
comptes-rendus, les mémoires et travaux dont l'impression a été
approuvée par le Comité de publication et en donnant le « bon
à tirer »; il a la garde <Ies archives de la Société.; il est chargé
des convocations aux réunions du Conseil et aux Assemblées
générales, dans lesquelles il remplit les fonctions de Secrétaire;
ii signe les procès-verbaux de séance avec le Président; il est
chargé de la conservation de' la bibliothèque, des pièces d'ar
chives, des collections et autres objets appartenant à la Société.

Art. 8. — Les Secrétaires adjoints aident le Secrétaire général
et le remplacent en cas d'absence ou d'empêchement. L'un d'eux
est plus spécialement chargé par le Conseil d'Administration
d'aider le Secrétaire général dans ses fonctions de bibliothé-

Art. 9. — Le Trésorier fait le recouvrement des .sommes dues
à la Société, notamment des cotisations; il est comptable de
toute somme reçue ou payée; il paye les factures ordonnancées
par Je Président; 11 est le dépositaire des fonds de la Société,
dont il est responsable; il pourra conserver par devers lui, pour
les J)csoin.s courants de son service, une somme de 5.000 francs,
le supplément sera utilisé par ses soins, soit pour augmenter le
portefeuille de la Société, soit pour effectuer un versement à
un compte-courant bancaire, ou ])ostal, ou à la Caisse d'Epargne,
à moins qu'il n'ait à eifccluer à bref délai un payement dont il a
été avisé; il signe toutes quittances, endosse ou acquitte tous
cfTels ou mandats; il présente son compte de gestion à l'Assem
blée générale ordinaire de janvier et Je projet de budget pour
l'année suivante.-

Art. 10. — Le Trésorier adjoint aide le Trésorier qu'il rem
place en cas d'absence ou d'empêchement.

Art, il — Le Conseil d'Administration peut dans son sein,
constituer telle Commission qui lui paraîtra nécessaire.

.\rt. 12..— Le Conseil d'Administration désigne deux de ses
membres qui, avec le Président, forment la Commission des
finances. Celle-ci est chargée de vérifier chaque trimestre Ja
Caisse du Trésorier, d'après un état de recettes et de dépenses,
et de contrôler toutes les opérations financières décidées par le
Conseil d'Administration. Elle prépare, en accord avec le Tréso
rier, le budget de l'année suivante.

Art. 13. Les membres du Conseil sont tenus d'assister à
toutes les réunions. Tout membre manquant a trois séances sans
excuse valable est considéré comme démissionnaire, et il est
pourvu à son remplacement par le Conseil jusqu à la prochaine
Assemblée générale ordinaire.

Art. 14. La Société peut, par un vote au bulletin secret,
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émis au cours de l'une de ses séances, conférer aux personnes
qui auront fait partie du Conseil d'Administration l'honorariat
dans les fonctions qu'elles y auront occupées.

III. - PUBLICATIONS DE L'ASSOCIATION

Art. 15. — Le bulletin de l'Association paraît périodiquement,
en principe tous les trois mois; il a pour titre : « Bulletin de la
Société IIi.slorique et Archéologique du Périgord >.

Art. 16. — Les manuscrits inédits, ' apportés à la Société et
présentés en séance, seront soumis à l'examen d'un Comité de
publication qui en <lécidera l'impression éventuelle. Avant tout
examen, le manuscrit devra être entièrement communiqué.
Art. 17. — Le Comité de publication se composera de trois

membres, outre le Président et le Secrétaire Général; il se réu
nira sur convocation du Président toutes les fois qu'il sera
nécessaire; ses décisions seront prises à la majorité.-

Art. 18. — Les auteurs sont seuls responsables des articles
qu'ils signent et des opinions qu'ils émettent.

Art. 19. — Aucune généalogie personnelle ne .sera admise, ce
genre de travail étant d'un intérêt trop restreint; il en sera de
même des mémoires sur des sujets d'histoire contemporaine qui
pourraient provoquer la susceptibilité de personnes encore
vivantes. En principe, les événements étudiés devront s'être pas
sés depuis au moins trente ans.

Art. 20. — Les auteurs feront exécuter à leurs frais les tirages
à part des travaux insérés dans le bulletin. Tout tirage à part
portera la mention : « Extrait <lu bulletin de la Société Histo
rique et Archéologique du Périgord ». Il én sera remis un
exemplaire à la Société pour sa bibliothèque.

Art. 21. — Les volumes, publiés par la Société et non retirés
dans les six mois par les membres qui y ont droit, seront vendus
au prix que fixera chaque année l'Assemblée Générale ordinaire
de Janvier.

IV. - BIBLIOTHEQUE

Art, 22. — ife Secrétaire général tient le registre d'entrée des
ouvrages, documents ou objets achetés par la Société ou offerts
par ses membres.

Art. 23. — Il se tient à la disposition des membres, les jours
de séance, pour leur communiquer les ouvrages qu'ils désirent
consulter ou emprunter. *
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Art. 24. — Le prêt des volumes, qui est consenti pour un
mois, donne lieu - à un émargement de rcmprunleur sur un
registre ad hoc. Si un livre n'est pas l'apporté à l'expiration
d'un deuxième mois, le Secrétaire général envoie une lettre de
rappel.

Art. 25. — Les ouvrages empruntés doivent être rendus en
bon état. Tout volume endommagé sera remplacé aux frais du
membre fautif.

Art. 2C. — Certains livres et documents de valeur sont exclus
du prêt et ne peuvent être consultés que sur place. Il en est de
même des ouvrages de grand format, des albums <le photogra
phies, des cartes et des plans.

Art. 27. — Le Secrétaire général est aidé dans ses fonctions
de bibliothécaire par le Secrétaire-adjoint spécialement désigné
à cet effet par le Conseil d'Administration.

V. - REVISION DU RECLEMENT INTERIEUR

Art. 28. — Toute modification ou révision du présent règle
ment intérieur ne pourra avoir lieu que sur proposition du
Conseil d'.^dminislration ou à la suite d'une demande signée de
vingt membres. Celle dernière demande devra être remise au
Président au moins un mois avant l'Assemblée générale ordi
naire chargée d'en discuter. Le vote sera acquis à la majorité des
membres présents et les modifications apportées ne seront vala
bles qu'après approbation préfectorale.

Le Président,

D*" Ch. Lapon.

Vu et approuvé :

Paris, le 21 juin 1950.

L'Administrateur Civil chargé des Associations,

Signé : Illisible.
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